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CANTONS

La politique culturelle dans le Canton de

Bäle-Campagne

Alors que dans certains cantons, l'ensemble de la politique
culturelle est place sous la responsabilite d'un d£partement,
d'un service ou meme d'une seule personne, le Canton de

Bäle-Campagne donne plutöt l'impression d'un veritable
jungle. L'encouragement de la culture contemporaine, le
service de recherche historique, l'archeologie et les musees
sont tous des bureaux ou des services indöpendants faisant
partie de la Direction de l'instruction publique et de la
culture; la conservation des monuments historiques consti-
tue, elle, par contre, un des services de la Direction des

travaux publics et de la protection de l'environnement Pour

presenter ces diff£rents services, nous avons done prefer6
demander directement aux responsables de prendre la

plume.

Le service des musees et de l'archeologie

Jusqu'en 1968, le service des musses cantonaux et de

l'archeologie employait trois personnes exer^ant cette acti-
vite ä titre secondaire et b£n6vole et menait, en marge de la
Direction de l'instruction publique, une existence paisible
presque monotone. De 1968 ä 1975, ce service a fait l'objet
d'une extension tout ä fait considerable. La nouvelle appellation

du service qui date de 1976 precise d'emblee les points
forts des activites: les musees (cantonaux de Liestal et
d'Augst) et l'archeologie (cantonale).

Un bref resume des paragraphes du reglement statutaire
concernant les buts suffit ä cerner le domaine d'activite:

Coordination specialisee et professionnelle avec les services
de la Confederation, du Canton, des autres cantons et de

retranger / gestion des musees cantonaux et assistance

technique aux musees locaux des communes (si celles-ci le

desirent) / fouilles et projets archeologiques, prospection /
conservation et entretien des monuments archeologiques
choisis / travaux scientifiques et publication des collections,
des fouilles et des decouvertes. Ces objectifs concernent tout
le canton, la ville romaine d'Augst et les regions avoisinantes
du Canton d'Argovie.

Le service des musees et de l'archeologie a deux bureaux
d'edition qui s'occupent de la publication de series de

brochures et de periodiques; 'Archäologie und Museum'

(actuellement 25eme numero), 'Jahresberichte aus Äugst
und Kaiseraugst' (13 numeros), 'Forschungen in Äugst' (17

numeros), 'Augster Museumshefte' (12 numeros) et 'Aug-
ster Blätter zur Römerzeit' (8 numeros).

A l'heure actuelle le service emploie une centaine de
collaborateurs dont 40 % sont universitäres (23 archeolo-
gues, 9 historiens d'art, historiens et folkloristes et 7 diplö-
mes de l'EPF). Seul un tiers du personnel est effectivement
lie au service par contrat comme fonetionnaire ou employe.
Un deuxieme tiers est forme de collaborateurs disposant de

contrats ä l'annee et travaillant comme auxiliaires. Le
troisieme tiers est compose de personnes travaillant sous
contrat individuel de recherche, de collaborateurs indepen-
dants et de charges de mission ä titre permanent. L'äge
moyen est de 42 ans et 55 % des personnes employees par
ce service sont des femmes.

Geographiquement le service est tres dissemine: le siege est

au coeur de la vieille ville de Liestal, ä 300 m du musee. Les

laboratoires, les ateliers et de nombreux depots se trouvent
prds de la gare de Frenkendorf. Le service Augusta Raurica
ä lui tout seul dispose dans la commune d'Augst de 7

adresses diffdrentes.

Les musees

Les bätiments d'exposition ouverts au public sont constitues

par le musee cantonal dans l'ancien arsenal de Liestal et le
musee romain de la maison romaine d'Augst. Le musee

d'Augst a ete cree en 1957 et a ete inaugure en 1959; le
musee cantonal de Bäle-Campagne par contre est un des

plus anciens de Suisse et a vu le jour peu de temps aprds la

separation du canton en deux (1833). En 1837 le 'Natura-
liencabinett' existait dejä, puis il est devenu le futur 'Can-
tonalmuseum' qui, jusqu'en 1979, se trouvait dans les
bätiments du gouvernement. C'est en 1981 que l'ancien arsenal
de Liestal a ete agence en Salles d'exposition.

Le 'Museum im alten Zeughaus' a reserve un etage ä

l'histoire naturelle et ä la culture, les deux autres etages sont
consacres ä une specialite bäloise 'La rubanerie: l'industrie
et le travail ä domicile au XlXeme et au XXeme siede*. La
salle du rez-de-chaussde offre un cadre tres agreable et tres
recherche qui accueille pr£s de 200 manifestations culturel-
les chaque annee. Et pourtant ce n'est pas facile pour un
petit musee comme celui-ci de s'affirmer face ä Bäle
souvent considerde comme la ville des musees par excellence.

Le 'Museum im alten Zeughaus' de Liestal accueille entre
20'000 et 30'000 visiteurs par an. Le tr&s vaste musee en
plein air et les ruines d'Augst constituent une veritable
attraction touristique et un but d'excursions et re^oivent
chaque annee la visite de plus de 70'000 personnes parmi
lesquelles on a compte en 1991 2'156 classes scolaires!

Ces deux musees ne sont que la pointe de l'iceberg. Liestal
comme Äugst disposent d'une part d'importants ateliers et
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laboratoires et d'autre part de trds vastes entrepöts. Les

entrepots du musöe de Liestal contiennent encore 1,5

millions d'objets (dont la plus grande partie est constitute
par la collection de rubans de soie), dans les entrepots du
muste d'Augst quelque 800*000objets ont dtd recensts et on
y compte environ 2,2 millions d*os d'animaux trouvds lors de
fouilles dont un quart a fait l'objet d'dtudes et de publications.

Alors que les collections du muste de Liestal touchent
ä tous les domaines specialists, le muste d*Augst ne se

consacre qu'aux objets d'origine romaine.

Aux trois principales activitts: la constitution des collections

(entrepöts), 1'entretien (laboratoires) et les expositions
(mustes) s'ajoute un quatritme domaine: l'exploitation
scientifique des stocks, la recherche, l'ttude et la publication.

Ni les chercheurs, ni les moyens financiers ä disposition
au cours d'unegtntration ne suffiraient ä mener ä bien cette
tache. Selon les estimations, les mustes de Liestal et d*Augst
ont chacun matitre ä occuper un chercheur ä plein temps
pendant 120 ans! C'est pour cette raison qu'il est absolu-
ment ntcessaire de conserver au moins tous ces objets
culturels et d'avoir ä disposition des rtpertoires des stocks de

prtftrence sous la forme de banques de donntes.

L'archtologie

Pour dtlimiter les domaines d'activitts de la conservation
des monuments historiques et de l'archtologie, nous som-
mes partis du principe que tous les bätiments ayant un toit
et pouvant ttre utilises 'appartiennent* d'une maniere gtnt-
rale au conservateur des monuments historiques et tout le

reste, ce qui est dtlabrt, en mauvais ttat, enfoui sous terre
et en ruine 'appartient' ä l'archtologue cantonal. II est bien
tvident que le conservateur et l'archtologue sont appelts ä

travailler trts souvent en ttroite collaboration lors de
restaurations d'tglises ou lors de transformations (comme
ce fut le cas pour le Chäteau de Bottmingen et comme ce
sera bientöt le cas pour le Chateau de Wildenstein). Le
travail de l'archtologue ne se limite pas ä ce qui est enfoui
sous terre mais s'inttresse tgalement, surtout lorsqu'il s'agit
d'tglises et de chateaux, ä la ma?onnerie qui renferme une
mine de renseignements sur ce que le sol peut cacher. C'est

pour cette raison que les services sptcialists du Canton de

Bäle-Campagne n'emploient jamais l'expression 'recher-
ches en sous-sol' qui prete ä confusion.

Le travail du service 'Augusta Raurica' se concentre par
contre sur une ptriode bien dtlimitte dans le temps. Les
activitts de ce service qui est bast ä Augst et ä Kaiseraugst
dans le Canton d'Argovie reposent sur un accord intercan-
tonal datant de 1975 qui prtvoit que le Canton de Bäle-
Camapgne est responsable de 1'entretien des monuments
romains et doit veiller ä leur conservation et ä l'exposition
dans le muste romain des objets dtcouverts dans les deux
communes. Cet accord dtfinit tgalement la participation
financitre non seulement du principal inttresst, le Canton
d'Argovie, mais encore du Canton de Bäle-Ville pour des
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raisons historiques. En ce qui concerne les fouilles propre-
ment dites, depuis 1982, le Canton de Bäle-Campagne et le
Canton d'Argovie s'occupent stparemment des travaux sur
leur territoire.

Les personnes privtes signataires de ce 'contrat romain' - la
Fondation Pro Augusta Raurica et la 'Historische und
Antiquarische Gesellschaft' de Bale - qui a pour objectif
l'exploration et si possible la conservation de la ville romaine,

ont mis leur vaste proprittt foncitre, comprenant les

principaux monuments romains d'Augst et de Kaiseraugst,
gratuitement ä la disposition du Canton de Bäle-Campagne
pour administration et exploitation.

Jürg Ewald

L'encouragement de la culture contemporaine dans le
Canton de Bäle-Campagne

L'encouragement actif de la culture contemporaine soutenu
par le pouvoir politique n'existe dans le Canton de Bäle-
Campagne que depuis quatre ans. Jusqu'en 1984, la region
bäloise a vdcu en fonction du principe 'la culture est du
ressort des communes'; la Direction de l'instruction publique

et de la culture etait alors plutöt reticente ä la mise en
place d'une politique d'encouragement de la culture
contemporaine. Depuis 1984, la constitution cantonale dispose
d'un article culturel, depuis 1988, il existe au sein de la
Direction de l'instruction publique et de la culture un service
'Affaires culturelles'; depuis 1990, il existe un conseil con-
sultatif et sept commissions spdcialisöes (thdätre, musique,
film, viddo, arts appliques, literature et projets culturels
spdcifiques). Le Canton s'est dgalement rappeld qu'il existe

depuis 1963 une loi efficace sur l'encouragement de la
culture qui represente une base juridique tout ä faitvalable.
Depuis 1990, le Canton de Bäle-Campagne dispose d'un
projet d'encouragement de la culture adoptd par le Conseil
d'Etat et le Grand Conseil et d'un budget adapts. Compare
ä d'autres cantons, le Canton de Bäle-Campagne, canton
typiquement urbain, situd aux portes de la metropole cul-
turelle regionale reprdsentde par la ville de Bäle, dispose
d'excellentes structures juridiques et conceptuelles au service

de l'encouragement de la culture contemporaine.

Dans le projet d'encouragement de la culture on peut lire la

description suivante du röle du Canton de Bäle-Campagne:

«Le röle du Canton de Bäle-Campagne est de mettre en
place une politique liberale d'encouragement de l'art et de
la culture qui soit en mesure de conserver et d'entretenir le

patrimoine culturel ancien, de promouvoir activement la
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creation artistique contemporaine, de reconnaitre les formes

d'expression culturelle des citoyens et des divers grou-
pes sociaux, de prot£ger la libertd culturelle des createurs et
des groupes culturels et de veiller que tous aient acc&s aux
biens et aux manifestations culturelles. L'objectif n'est pas
de cr£er une culture 6tatique mais au contraire de mettre en
oeuvre une politique culturelle tenant compte des besoins
varies et divers des createurs et des consommateurs soute-
nue et anim^e en collaboration par l'Etat, les communes et
les personnes privies. Compte tenu du fait que dans la

region bäloise, il n'existe pas de centre politique, £conomi-
que et culturel comme dans les autres cantons, le Canton se

doit de jouer un röle d'initiateur dans le domaine des affaires
culturelles sans pour autant nier l'importance traditionnelle
des centres rdgionaux, des communes et des associations

privies.»

La Direction de l'instruction publique et de la culture a au
cours des deux dernidres annees, depuis 1'entrde en vigueur
du projet d'encouragement de la culture, pris tres au serieux
cette dernidre revendication. Gräce ä l'appui du pouvoir
politique, de nouvelles mesures d'encouragement de la
culture ont 6x6 prises dans presque tous les domaines. Les

principales realisations sont les suivantes:

1. L'encouragement du theatre, du film et de la video au
niveau regional s'effectue en collaboration avec le Canton
de Bäle-Ville. Les moyens financiers ä disposition ont ete
doubles depuis l'annee passee.

2. L'encouragement de la creation litteraire, musicale et
artistique s'est beaucoup developpe. Dans presque tous les

domaines il existe des projets et des concepts spedfiques.

3. Les principaux organisateurs de manifestations culturelles

dans la region bäloise qui presentent essentiellement des

programmes professionnels peuvent continuer ä compter
sur l'appui financier (en partie sous forme de subventions)
du Canton pour la realisation de leurs activites dans la

mesure oil les communes concernees participent egalement
de maniere appropriee.

4. II existe plus de projets d'echanges et jumelages avec des

createurs artistiques ä l'etranger.

5. Une grande importance est accordee au probieme de

l'espace et de l'infrastructure. La Direction de l'instruction
publique et de la culture a etabli un inventaire detailie et

complet des espaces culturels; elle doit en effet veiller ä

trouver des possibilites pour repondre aux besoins en

espaces et en infrastructures des createurs, des organisateurs

et des producteurs: salles de repetition, ateliers,

ateliers d'6changes, th6ätres, instruments, etc. La region
bäloise desire devenir un vaste atelier culturel, en complement

et en opposition ä la ville de Bäle, grand centre de

manifestations culturelles.

6. La Direction de l'instruction publique et de la culture est

egalement initiatrice et co-productrice de projets et de

programmes culturels. Deux series de concerts dans la

region bäloise, un programme litteraire dans le Chäteau
d'Ebenrain, un 'cinema rural' ä Liestal font partie des

activites regulierement proposees. A cöte de cela, il existe

un nombre important de projets individuels artistiques et
interdisciplinaires, de concours et de prix g£ndralement
organises en collaboration avec les producteurs locaux et
rdgionaux.

7. Parmi les mesures cantonales d'encouragement de la

culture, le programme 'Kulturelles in der Schule' joue un
role important. La Direction de l'instruction publique et de
la culture propose tout au long de l'annee un programme
culturel adapts aux differentes Stapes de la scolaritd, con-
sacre ä des themes tr£s varies sous forme d'entretiens, de

representations theätrales dans les 6coles, de visites d'ate-
liers et de rencontres avec les artistes.

8. L'encouragement de la communication entre les organisateurs,

les createurs, le public et les hommes politiques joue
un role capital pour l'instauration d'un climat culturel
favorable. C'est dans ce sens que sont organises des forums,
des rencontres et qu'a 6X6 cree le bulletin d'information
'Kulturelles* qui font partie d'un r£seau d'information et de

planification et permettent de prendre connaissance des

besoins les plus divers, de les publier et si possible de les

coordonner.

9. Depuis deux ans, le Canton de Bäle-Campagne contri-
bue sous forme de subventions ä l'existence de certaines
institutions culturelles de la ville de Bäle; on peut citer par
exemple le Theatre de Bäle et la Fondation Basler Orchester

(Radio-Sinfonie-Orchester / Basler Sinfonie-Orchester).

10. Le financement de l'encouragement de la culture
contemporaine est assure pour un peu moins de 3/4 par le

budget culturel officiel (par exemple: obligations permanentes,

concepts et institutions, programmes scolaires,
locaux et infrastructure) et pour un peu de 1/4 par le fonds de

lotterie (projets uniques ä caractdre supra-r6gional).

Niggi Ullrich

Le Service de recherche sur l'histoire de la region bäloise

Depuis 1987, la Direction de l'instruction publique et de la
culture possede son propre service de recherche sur
l'histoire de la region bäloise. A I'origine de la creation de ce

service, le projet de publier en 2001 trois nouveaux volumes
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sur l'histoire du Canton ä l'occasion du 500&me anniversaire
de l'entfee du Canton de Bäle-Campagne dans la
Confederation. Le service de recherche sur l'histoire de la fegion
bäloise n'a pas pour objectifd'ecrire une nouvelle histoire du
Canton mais souhaite präsenter l'histoire du Canton sous
de nouveaux aspects, sur la base de nouvelles approches de
l'histoire comme l'histoire vue 'de dessous' ou l'histoire de la
vie quotidienne, sur la base de nouvelles nfethodes comme
par exemple l'histoire de tradition orale et en tenant compte
de domaines trop peu pris en consideration jusqu'ä present
comme par exemple l'histoire des femmes. A l'heure actuel-
le plus de dix historiens professionnels travaillent sur ce
projet global.

Martin Leuenberger

La conservation des monuments historiques dans le Canton
de Bäle-Campagne

Le service cantonal de conservation des monuments historiques

fait partie de la Direction des travaux publics et de la
protection de l'environnement et est done directement plac£
sous la responsabilife du Directeur des travaux publics. A
l'origine, ce service 6tait un secretariat pour la protection de
la nature et du paysage et est devenu en 1969 l'Office pour
la protection de la nature et la conservation des monuments
historiques. Lors de la dissolution de cet office, la protection
de la nature et du paysage ainsi que la protection des sites
ont 6fe conffees ä l'Office de l'anfenagement regional et
local. La conservation des monuments historiques - c'est-
ä-dire la mise sous protection des bätiments, l'octroi de

subventions, les travaux de restauration et les autorisations
de demolition - est restee un service ä part enti&re et n'a pas
£fe engloutie par ce 'monstre' que repfesente l'Office de

I'anfenagement regional.

La base juridique sur laquelle repose la conservation des

monuments historiques est ä l'heure actuelle toujours l'or-
donnance de 1964 concernant la protection de la nature et
du paysage. Cette ordonnance va etre remplac6e par deux
nouvelles lois, la Loi sur la protection de la nature et du

paysage en vigueur depuis le 1.7.92 et la Loi pour la
protection des monuments historiques et du patrimoine
culturel (qui entrera en vigueur le 1.1.93). A l'origine de ces
deux nouvelles lois, une initiative des d£fenseurs de la
nature qui ont präsente un projet de loi r£dig£ et ont ainsi
contraint le Canton ä separer les deux domaines tres lfes l'un
ä l'autre ce qui est tout ä fait judicieux compte tenu du
nombre toujours croissant de täches ä accomplir. Dorena-
vant ä la place de la commission pour la protection de la
nature et du paysage, sidgent deux commissions specialises
au sein desquelles 1 administration n'est representee que par
un collaborates. La nouvelle Loi sur la protection des

monuments historiques apportent les changements sui-
vants: l'engagement des communes et des proprietaries en
tant que coresponsables, deux categories de mesures de

protection, l'inclusion de l'environnement dans le champ
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visuel immediat, la fixation d'un deiai pour les mesures
provisoires et definitives de sauvegarde et surtout le droit de
recours pour les associations et les commissions cantonales
competentes. C'est la pratique et les experiences realisees
en application de l'ordonnance de 1964 qui ont servi de base
ä l'eiaboration de la nouvelle loi.

L'inventorisation et la conservation des monuments historiques

Pendant plus de vingt ans, le service de conservation des

monuments historiques s'est occupe de travaux de conservation

proprement dits mais 6galement de travaux de
recherche sur les monuments dans le cadre de la publication
des 'Monuments d'Art et d'Histoire de la Suisse'. Jusqu'ä
present trois volumes ont 6fe publfes (sur les districts
d'Arlesheim, de Liestal et de Sissach), il ne reste plus qu'ä
proc6der ä l'inventorisation du dernier district (le district de

Waldenburg). II y a un an l'inventorisation des maisons
rurales a commence. En matfere de conservation des
monuments historiques, les activifes du service se concentrent
essentiellement sur les bätiments ruraux, les fermes et les

villages. Depuis 1966 ce sont 521 bätiments qui ont ete
places sous protection. II s'agit principalement de fermes qui
ont ete reconverties afin de repondre ä de nouvelles conditions

d'exploitation.

Dans le domaine de la conservation il n'existe pas de
solutions types. Dans la plupart des cas, le slogan 'Conserver
au lieu de restaurer' ne resoud pas tous les probfemes.
L'exp6rience montre qu'il n'y a pas de theories applicables
sysfematiquement. Le choix des methodes de conservation
doit se faire en fonetion de l'objet, de son 6tat et du röle qu'il
joue dans son environnement et non pas en fonetion d'une
idee ou d'une ideologic peut-etre valable au moment oü la
decision est prise mais trop liee au goüt et ä la mode d'une

epoque. En procedant cas par cas, en s'adaptant ä chaque
situation, on a plus de chance de parvenir ä des fesultats
satisfaisants. D'une manfere g£n£rale, nous cherchons ä

l'heure actuelle ä mettre l'accent sur les mesures d'entretien
afin d'eviter le plus possible des renovations completes. Au
cours des derniäres amfees, on a 6galement 6vife ce que l'on
appelle les renovations de luxe des objets de prestige tels que
chäteaux et dglises. Le Canton souhaite lui-mdme montrer
le bon exemple meme quand il s'agit de monuments d'im-
portance et efesire par exemple proeöder de cette manfere
dans le cas du Chäteau de Wildenstein pr£s de Bubendorf.

Hans-Rudolf Heyer
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